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LE RECRUTEMENT 

www.assemblee.sn

Dans le cadre du renforcement de son dispositif d’assistance et d’appui techniques  aux commissions 
permanentes, l’Assemblee nationale recrute 11 Assistant (e)s parlementaires.

Les candidats doivent remplir les conditions suivantes :

CONTEXTE ET JUSTIFICATION



II. MISSIONS :

III. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE : 

� � �

I. PROFIL 

· Etre titulaire d’un Master 2 ou diplôme équivalent en Droit, Économie, 
Finances, Sciences     politiques ou Évaluation des Politiques publiques.
· Etre de bonne moralité et intégrité.
· Avoir  une  disponibilité immédiate.

Sous l’autorité du President de la Commission, l’assistant(e) parlementaire aura les missions 
suivantes :
· Assurer l’administration de la Commission.
· Faciliter la communication et la coordination entre  les membres.
· Traiter les informations liées à l’ordre du jour.
· Assister les rapporteurs et analyser les documents.

Les assistants parlementaires  doivent avoir une : 
· Connaissance de l’organisation et du fonctionnement de l’Assemblée nationale.
· Excellente capacité rédactionnelle.
. Capacité à assister les députés  dans leurs missions.
· Objectivité, neutralité et professionnalisme dans un environnement multipartisan.
· Adaptabilité et sens élevé du travail en équipe
· Méthode, rigueur et sens des responsabilités.
· Capacité d’analyse et de synthèse.
· Résistance au travail sous pression.
· Bonne culture générale.

· Une lettre de motivation 
· Un curriculum vitae 
· Les copies certifiées conformes des diplômes, certificats et attestations obtenus.

Le recrutement se déroulera en trois (3) étapes :
· Une présélection sur dossier ;
· Un test écrit ;
· Un entretien avec un jury.

IV. PROCÉDURE DE SÉLECTION

V. DÉPÔT DES DOSSIERS DE CANDIDATURES 

DESCRIPTION DU POSTE

COMPÉTENCES 

Les candidatures doivent être déposées sous pli fermé portant la mention 
«Candidature au poste d’assistant parlementaire» au plus tard le 06 
mars 2026 à 15 h au service courrier de l’Assemblée nationale, ou transmises en 
format électronique à l’adresse suivante : recrutement@assemblee.sn, au plus tard le 
06 mars 2026 à 23 h 59.

*Seuls les candidats présélectionnés seront contactés


